
Les 3 jours avec les GEIQ 2021, qui se
tiennent du 16 au 18 mars, permettent
aux GEIQ de toute la France de gagner en
visibilté.
A cette occasion, le GEIQ Industrie 21
lance son compte LinkedIn.
La première vidéo d'une série de
témoignages a été partagée et donne la
parole à Eric Magaud gérant de
l'entreprise EMIG. 
 
Pour ne rien manquer des actualités du
GEIQ Industrie 21, suivez son compte
LinkedIn en cliquant ici !

Si vous ne pouvez pas voir ce message,
vous pouvez le visualiser en ligne ici
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A LA UNE

3 jours avec les GEIQ 2021

» Lire la vidéo

NOS ACTUS

https://www.uimm21.fr
http://www.uimm21.fr/agenda/
http://www.uimm21.fr/wp-login.php?redirect_to=http%253A%252F%252Fwww.uimm21.fr%252Fentreprises%252F&reauth=1
http://www.uimm21.fr/revue-de-presse/
https://fabrique.portail-uimm.fr/jcms/kmo_5871/accueil-/-actualites
https://www.linkedin.com/company/geiq-industrie-21/?viewAsMember=true
https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2021/02/Video_GEIQ_-_Emig_320381813_1080x1080_F30.mp4


Prenez le virage de la transition
écologique grâce au guichet d’aide
de l’ADEME dans le cadre de France
Relance !
 
Le guichet « Tremplin pour la
transition écologique des PME »
permet d’accéder à des aides forfaitaires
dans tous les domaines de la
transition écologique avec un dossier
de demande d’aide simplifié et une
instruction accélérée.

Le prochain Webinaire du Club industrie
4.0 aura lieu le jeudi 25 mars à 17 h30.
 
Jean-Mehdi Sijelmassi Responsable
Pôle d’Excellence en Fabrication Additive
de l'UIMM 21-71 interviendra sur le thème
de « La démystification de la
Fabrication Additive ».

Notre prochain atelier juridique se tiendra
en visioconférence le mardi 23 mars
de 9h à 11h.
 
Cette réunion sera l’occasion de vous
présenter globalement et
synthétiquement l’avancée de la
négociation sur la future convention
collective et sera animée par notre
service juridique.

Dispositif "Tremplin pour la transition écologique
des PME" de l'ADEME

» Plus d'infos

Webinaire du Club industrie 4.0

» Cliquez ici pour vous inscrire

Point d'étape sur l'évolution du dispositif
conventionnel

» Cliquez ici pour vous inscrire

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-ecologique-pme
https://forms.gle/ndmnzFsxMeXEAj3i7
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdNf6DbAxTGnShBU7HapChNviTnxnIJhSwcVLEr7bBeDcWbgQ/viewform


Voici la veille santé et sécurité au travail
de janvier 2021 réalisée par l'UIMM
nationale. Au sommaire :

Equipements de protection
collective et individuelle
Amiante, agents physiques et
agents biologiques
Institutions et organismes de
prévention

L'activ box est une solution clé en main
et personnalisable pour sensibiliser les
collaborateurs de l'entreprise aux
différents types de handicap tout au
long de l'année.
La prochaine réunion en visio se tiendra
le jeudi 25 mars de 14h à 15. Sandra
Vesnic, conseillère au CAP EMPLOI 58,
vous apportera un regard concret sur les
situations professionnelles des
personnes souffrant de troubles du
spectre autistique.

L'UIMM vous propose en collaboration
avec FUSACQ un portail qui vous
permettra de faire grandir votre
entreprise quel que soit son stade de
développement et vos motivations
personnelles.
Partenariat commercial,
capitalistique, recherche de
financement, vente de matériel ou
encore cession d'entreprise sont
maintenant autant d'opportunités à
portée de clic.

Veille santé et sécurité au travail

» Consulter la veille

Activ box : sensibilisation et handicap

» Cliquez ici pour vous inscrire

FUSACQ

» Voir la sélection

https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2021/03/Veille-sante-securite-au-travail-Fevrier-2021.pdf
https://agefiph.zoom.us/meeting/register/tZIodeCvpjIsG9zRv702jHXFmYV6mwDd4iRY
https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2021/03/Newsletter_uimm_03_2021_14.html.pdf


Suivez-nous !
Twitter Linkedin Facebook

UIMM 21
Maison des Entreprises - 6, allée André
Bourland BP 67007 - 21070 DIJON Cedex
Tél : 03 80 77 85 11 - Fax 03 80 77 85 01
Contact:
uimm21@maisondesentreprises.com
https://www.uimm21.fr
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